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Observations concernant:  

� La proposition de projet de série 02 d�amendements au Règlement no 79 
(document TRANS/WP.29/2004/42) 

La Fédération de Russie souscrit à l�adoption de la série 02 d�amendements au 
Règlement no 79 telle qu�elle est présentée dans le document TRANS/WP.29/2004/42. 

Les amendements en question visent à introduire dans le Règlement no 79 de nouvelles 
prescriptions applicables aux éléments électroniques des systèmes de direction. Il ne fait aucun 
doute que ces dispositifs électroniques ne nuiront pas à la sécurité du véhicule, comme cela est 
prescrit au paragraphe 5.1.6 de la proposition. Malheureusement, la proposition ne prévoit 
aucune procédure qui permettrait de vérifier la conformité avec la disposition en question. 

De l�avis de la Fédération de Russie, cette procédure de vérification consiste en fait à 
déterminer dans quelle mesure une commande électronique de direction peut améliorer ou 
aggraver la stabilité dynamique d�un véhicule. 

Lors de plusieurs sessions du GRRF, l�expert de la Fédération de Russie a présenté une 
méthode permettant d�évaluer la sécurité d�une commande de direction électronique en cas de 
situation d�urgence. Cette méthode a notamment été présentée dans le document sans cote no 20 
soumis à la cinquante-cinquième session du GRRF. Dans la méthode en question, une situation 
d�urgence est parfaitement simulée grâce à une recréation de conditions de conduite très proches 
de la réalité. Ladite méthode a été éprouvée à plusieurs reprises lors d�essais effectués au Centre 
de Dmitrov. 

Une méthode analogue est appliquée par la Fédération de Russie pour évaluer la sécurité 
des véhicules utilitaires, y compris ceux qui transportent des marchandises dangereuses, ce qui 
nous a conduits à faire une proposition visant à inclure cette méthode dans le Règlement no 111.  

L�examen de ladite méthode a été remis à plus tard par le GRRF (voir document 
TRANS/WP.29/GRRF/55, par. 25), en raison de complications dues à la préparation de la 
série 02 d�amendements au Règlement no 79 et dans l�attente de propositions émanant de l�ISO. 

La Fédération de Russie propose au WP.29 que le GRRF continue à examiner la méthode 
d�évaluation de la man�uvrabilité et de la stabilité des véhicules au moyen d�un essai 
dynamique en vue de son inclusion dans les Règlements nos 79 et 111. 
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